
Arrêté temporaire n°2026-AT—4

Portant réglementation du stationnement

RUE DE GALEMBERT - Elagage Pin Parasol

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales ct notamment les articles L. 2213-l à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R^ 417—l l,

VU l’Instruction intenninistériellc sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 08/01/2026 émise par SARL JARDISUD demeurant 345 chemin de Barbarie 83580

GASSIN représentée par Monsieur Emmanuel AZZENA aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du

stat10nnement,

CONSIDÉRANT que des travaux d'élagage d’un Pin Parasol rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée

du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 16/Ol/2026 RUE DE GALEMBERT,

ARRETE

Article l

Le lô/Ol/2026, le stationnement des véhicules est interdit de 08 h 00 à 18h00 RUE DE GALEMBERT : sur 3 places de

stationnement au droit du n®l ainsi que 3 autres places de stationnement du n°28 au n°30 .

Par dérogation, cette disposition ne s’applique pas aux véhicules de l’entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des

dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 4l7—ll du code de la

route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SARL JARDISUD

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Cassin, le 08 janvier 2026

Madame le Maire

DIFFUSÏON:
. S/IRL JxlRD/SUD

o Madame le Alain?

o zllansieul‘ Je Cmwnandanl de gendarmerie

a La Police /llL/i1i(:iµftfæ

o zWoasieur le Commaadrml‘ des sapeurs por11piers

Cori/i)lr'htéliienZ aux dispositions du Code dejaslice adminislrrzlive, Ze présent arrété pomcra/2iire /’o/1jet d‘un recours conleiitieztr

devan! /e lribarzal adm[a!'.x'lrali/t‘ol1ipékJiil ou sur iuferaet, ri Z’adresse www.telerecours.jfg dans un délai cle cieux mais a compler cle sa
date de Jzolt]icatirm ou dcpublz'catioa.

CO/ç/brmémænl aux dlspoxitir)ns de la loi n®2l)lrÊ—-l93 du 2lJ juin 20/8 relatirc) à la proteclion des données personnelles, le
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bénéficz'aire es! informé qu
’z^l

dispoxe d’un droz^l d’accés, de rec£ifica[z^on, d’eÿacemænl ou d£ demande de !z'mz‘mlion de Zmz'lemen! des

dcmne’e3 qu
’iZ

peu£ exercer, pour Zes z"rgf0rrrza£ionx le concernan!, auprés de Za wHec£iw‘£e’ sigmz£az‘re du présen£ documenL

Pubiz'é par vaz’e élecfronz'qae sur Ze sz’fe z'm‘ernez‘ de Za mairie le : O 9 JAN 2025
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